
ANNEXE 4 

PROFESSEURS DES ECOLES 

MAITRES  FORMATEURS 
 

TITRES REQUIS 
 

 

 

 

 

ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT PERSONNEL TITRE PROFESSIONNEL 

P.E.M.F. 

 

  6 postes à pourvoir à la rentrée 2012 

  (les écoles d’implantation dépendront de l’affectation des 

enseignants nommés) 

 

 

 

6 adjoints  

 

 

 

CAFIPEMF, CAFIMF ou CAEAA 

C.P.C. (P.E.M.F.A.I.E.N).  

   

  - FOIX – HAUTE ARIEGE et PYRENEES CATHARES 

  - PAMIERS – BASSE ARIEGE 

  - SAINT LIZIER – ARIEGE OUEST 

 

 

 

1 poste auprès de chacun des I.E.N. 

 

 

 

 

 

 

CAFIPEMF, CAFIMF ou CAEAA 

C.P.C. (P.E.M.F.A.I.E.N.) spécialisé ASH 

   

  - FOIX – PAYS DE FOIX – ASH  

 

 

 

 

1 poste auprès de l’I.E.N ASH. 

 

 

 

 

CAFIMF ou CAFIPEMF  

CAPSAIS, CAPA-SH 

 

C.P.C. (P.E.M.F.A.I.E.N).pour EPS  

 

  - FOIX – PAYS DE FOIX – ASH  

  - FOIX – HAUTE ARIEGE et PYRENEES CATHARES 

  - PAMIERS – BASSE ARIEGE 

  - SAINT LIZIER – ARIEGE OUEST 

 

 

 

1 poste auprès de chacun des I.E.N. 

 

 

 

CAFIMF ou CAFIPEMF option 

EPS  

C.P.D. (P.E.M.F.A.I.E.N).pour la musique 

 

1 poste départemental 

I.A. FOIX 

CAFIMF ou CAFIPEMF option 

musique  

C.P.D. (P.E.M.F.A.I.E.N).pour les technologies et 

ressources éducatives 

 

1 poste départemental 

I.A. FOIX 

CAFIMF ou CAFIPEMF option 

technologies et ressources 

éducatives 

C.P.D. (P.E.M.F.A.I.E.N.) pour les langues vivantes  1 poste départemental 

I.A. FOIX 

CAFIMF ou CAFIPEMF option 

langues vivantes 

 

 

                       :     postes à profil – cf  circulaire 
 


